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Étaient présents :  

 

BUREAU : D. Guerpillon, V.Poli,  S. Rabier, G.Chatel 

ADMINISTRATEURS : G.Pierson, C.Riollet,  M.Téchené, G.Deblache, B.Berot Gay 

Etaient excusés : C.Pompignac, B.Gracia , R.Bretagne, JM.Roger 

         absents : A. Vauvrecy 

 

La séance est ouverte à : 9h30  

 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du compte-rendu du CA du 5 février 2019 

2. Compte-rendu du Conseil Régional du 21 février 2019 D.Guerpillon  

3. Point financier : clôture, exercice et budget prévisionnel R.Bretagne   

4. Création tournoi IMP    

5. Mise en place Interclub Pau/Lescar (8 mai ?)  V.Poli   

6. Festivités à venir (Printemps / Chocolats) 

7. Tour de table 

1. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 5 FEVRIER 2019 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

2. COMPTE-RENDU DU CONSEIL REGIONAL DU 21 FEVRIER 2019 (D.Guerpillon ) 

 Le Hors quota passe de 10 ans à 12 ans, passé 12 ans avec le même indice permet de 

rester à vie dans ce même indice. 

 Certaines compétitions, notamment senior, se feront en simultané national afin 

d’éviter d’aller à Paris. 

 Création d’une DN2 mixte. 

 L’âge moyen national est de 72,5 ans (+1an) 

 Le déménagement de la FFB est annulé. 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

En date du : MARDI 12 MARS  2019 
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 Augmentation des tarifs ; les droits de table de 1,10 passeront sur 3 ans de +0,02 

+0,04 +0,06. 

 La licence passe de 38 à 40 €. 

Au niveau du Comité : 

 Anne Brugidou cesse son activité de webmaster et recherche activement son 

remplaçant. 

 Le Comité félicite notre Club qui se place 4
ème

 du programme « Ambassadeurs du 

Bridge » au niveau national avec ses 24 nouveaux licenciés à la date où le compte a 

été réalisé ; dans les faits nous en sommes à 36 NVL. 

3. POINT FINANCIER : CLOTURE, EXERCICE ET BUDGET PREVISIONNEL (R.Bretagne) 

Ce point est remis à notre prochain CA, Roger Bretagne étant absent. Mais ce 

dernier nous a fait savoir que tout allait pour le mieux au club.  

On peut déjà affirmer que l’augmentation de la licence ne sera pas implémentée 

dans les tarifs à venir (diminution donc de la cotisation Club de 2 € pour conserver les 

mêmes niveaux de tarification pour la saison à venir).  

4. CRÉATION TOURNOI IMP 

Nous allons faire un essai et choisissons le 1
er

 lundi de chaque mois, toujours avec 

Handicap. Cela permettra aux bridgeurs faisant de la compétition par 4 de s’entrainer 

à leurs compétitions, l’approche des enchères et du jeu de la carte divergeant par 

rapport à une marque TPP, sans gêner les autres personnes pour qui le topage en % 

ou IMP est indifférent. 

5. MISE EN  PLACE INTERCLUB PAU/LESCAR   

Lescar ayant accepté notre proposition (cf CR du 05/02/19), la première rencontre 

aura lieu au BCPP le Mercredi 8 mai. 

Les joueurs s’inscriront par paires et nous constituerons des équipes de 4.  

6. FESTIVITES A VENIR  

 Le Pot du Printemps aura lieu le 19 mars 

 Le Tournoi des Chocolats le 18 avril (avec gâteaux chocolat réalisés par des 

membres du Club) – Devis en cours. 

   7.   TOUR DE TABLE 

  Michel Téchené : pour la qualification Open promoX2, c’est à Pau qu’il y a eu le 

plus de participants (20 paires). 

Plusieurs participants se sont plaints du montant de l’inscription pour une seule 

séance, 36 € pour la paire, ce qui est très excessif pour ceux qui ne seront pas 

qualifiés pour la suite. 

Dominique souhaite que les contestataires se mobilisent pour une action auprès du 

Comité, le BCPP les appuiera. 
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 Gérard Pierson nous indique que le Bar marche bien. 

Q : il demande ce qui a été fait en ce qui concerne l’analyseur de donnes sur les 

bridgemates, à l’instar du Club de Lescar ? 

R : Dominique a regardé, mais demande des précisions aux animateurs de Lescar 

 Véronique Poli va demander aux enseignants de s’occuper de faire rentrer les 

paiements de leurs élèves. 

Dominique précise qu’une mise en œuvre plus fonctionnelle sera mise en place au 1° 

Juillet, en concertation avec les professeurs et l’adjointe trésorière. 

 Chatie Deblache : le voyage est clos pour la Jordanie (30/9 au 7/10) ; il y a 39 

inscrits dont 27 bridgeurs (un record). Certains sont de Lescar et d’Hossegor. 

 Dominique Guerpillon fait quelques annonces : 

 Le Festival Pau-Béarn aura lieu les 21 et 22 septembre 2019. 

 Le repas des bénévoles aura lieu le 19 avril, date limite d’inscription le 12 avril, 

au BCPP. 

 Concernant la liste de la prochaine AG ;  A.Vauvrecy, G.Chatel, C.Pompignac, 

JM.Roger, Chatie Deblache et C.Riollet vont quitter le Conseil d’Administration. 

Danielle Seurin est coptée pour intégrer le conseil, et pourquoi pas partager la 

responsabilité de l’école avec Brigitte Gracia ; reste à finaliser cette hypothèse. 

Pierre Fabre et Linda Micaud sont prêts à nous rejoindre, vraisemblablement  

Pierre Corompt aussi. 

Une liste présentée par l’équipe sortante va être ainsi constituée, en parité 

parfaite – 6 hommes, 6 femmes – avec en suppléants : Pierre Gracia (qui rentrera 

ultérieurement au Conseil dans la mesure où il décide de prendre la future 

Présidence en 2021) et Chatie Deblache. 

Les membres sont invités à présenter une liste alternative et à compléter la 

commission d’éthique (5 élus) actuellement composée de 3 membres. 

 

 

La séance prend fin à 10h45 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 7 mai  à 9h30. 

 

Le Président       La Secrétaire 

D. Guerpillon                                                                                S. Rabier 

 


